INFORMATION DONNEE A LA PRESSE

L’Association STOP A L'OUBLI dément la fausse infeation donnée par le Journal LA
DEPECHE DU MIDI du 07/02/2007, selon laquell®atrice ALEGRHEserait)disculpé dans
les dossiers LOUBRADOU, LAZZARI et ESCADEILRAS

Ces trois dossiers sont toujours a l'instructidni] est faux d’affirmer que Patrice ALEGRE
gui n’est pas mis en examen a ce jour, puisse<étigculpé ».

L’Association STOP A L'OUBLI s’interroge sur l'orige et le sens de la source qui a pu
amener LA DEPECHE DU MIDI a publier et propagerted¢ausse nouvelle et regrette que ce
journal n'ait pas rendu compte,en son temps, dmit®e en garde-a-vue de M. Nicolaon,
directeur de la Cellule HOMICIDE 31,lequel faitlhj@t d’'une enquéte conduite

par la Direction Technique de la Gendarmerie Nali@ssur ses relations avec les milieux de
la nuit,les gitans,etc.

L’Association se demande comment la presse peut aeanaissance des conclusions du
Rapport des Gendarmes ,alors que les avocats midkegaconcernées n'ont pas été informés
par les Juges d’Instruction en charge de ces dedemfuels affirment ne pas étre en
possession du dit Rapport.

L’Association se prononcera ultérieurement sur di@tuelle plainte pour propagation de
fausse nouvelle pouvant étre portée,tant danset&éhtdes familles concernées,que de la
recherche de la vérité. Elle encourage ces faméle®poser une plainte pour violation du
secret professionnel.
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